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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2018/13/85

Portant création d'un dispositif d'autorégulation par extension du service d'éducation spéciale 
et de soins à domicile (SESSAD) départemental géré par l'AREAMS (FINESS EJ n°85 002 041 3)

Le Directeur General de l’Agence Régionale 

de Santé des Pays de La Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean-Jacques Coiplet, Directeur général de l'ARS des Pays de la Loire à 
compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n°ARS-PDL-DG-2018-27 en date du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal Duperray, directeur de 
l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

Vu le Projet Régional de Santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu l'arrêté N° ARS-PDL/DAS/AMS/2017/77/85 en date du 1er décembre 2017 portant extension de 2 (deux) places du service 
d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) départemental géré par l'AREAMS (FINESS EJ n°85 002 041 3) ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2014-2018 signé le 21 février 2014 entre l'Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire et l'AREAMS ;

CONSIDERANT la compatibilité de cette extension avec les autorisations d'engagement notifiées par la CNSA pour 
l'année 2018 au titre du comité interministériel du handicap ;

SUR proposition du Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la 
Loire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : L'AREAMS est autorisée à gérer à compter du 1er septembre 2018 un dispositif d'autorégulation, créé par 
extension du SESSAD départemental (Finess n°85 000 649 5) et permettant d'accompagner à terme 10 jeunes présentant des 
troubles du spectre autistiques au sein de l'école publique de Dompierre sur Yon ;

ARTICLE 2 : Ce dispositif fera l'objet d'une installation progressive selon l'échéancier suivant :

• 1er septembre 2018 : 3 jeunes,
• 1er septembre 2019 : 6 jeunes,
• 1er septembre 2020 :10 jeunes.

ARTICLE 3 : A terme, les capacités du SESSAD AREAMS seront les suivantes :

En Vendée :

■ 180 places pour l'accompagnement d'enfants de 0 à 20 ans présentant une déficience intellectuelle ou des troubles
du spectre autistiques, dont 10 jeunes en dispositif d'autorégulation ;

□ 20 places pour des jeunes adultes de 18 à 25 ans en attente d'une place en ESAT et présentant une déficience
intellectuelle.



En Loire-Atlantique (secteur de Saint-Philbert de Grand Lieu) :
“ 30 places pour l'accompagnement de jeunes de 0 à 20 ans :

• présentant une déficience intellectuelle ;
• présentant des troubles du spectre autistique.

ARTICLE 4 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

N° FINESS
N° FINESS principal N° FINESS secondaires

85 000 649 5 85 001 792 2 (Dispositif TSA) 85 001 830 0

site géographique La Roche-sur-Yon

code catégorie 182

catégorie de clientèle Déficience intellectuelle 
Troubles du Spectre autistiques

Troubles du Spectre autistiques 
(dont interventions très 

précoces)
Déficience intellectuelle

code type d'activité 16 16 16

âge 0-20 ans 0-20 ans 18-25 ans

capacité totale 73 7 20

N° FINESS
N° FINESS secondaires

85 000 975 4 85 001810 2 85 001 7914 44 005 156 3

site géographique Les Flerbiers Les Sables d'O. Boufféré St Philbert de G.

code catégorie 182 182 182 182

catégorie de clientèle
Déficience

intellectuelle &
TSA

Déficience
intellectuelle & 

TSA (dont 
interventions 
très précoces)

Déficience
intellectuelle &

TSA

Déficience
intellectuelle &

TSA

code type d'activité 16 16 16 16

âge 0-20 ans 0-20 ans 0-20 ans 0-20 ans

capacité totale 50 21 29 30

La répartition des capacités susmentionnées est indicative et pourra être adaptée aux besoins identifiés par l'association 
gestionnaire sur le territoire, dans la limite du respect de la capacité autorisée.

ARTICLE 5 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service devra 
être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 6 : Conformément aux dispositions de l'article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre 
système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », il pourra être demandé à 
l'établissement de déroger à son agrément afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d'un plan 
d'accompagnement global.

ARTICLE 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l'objet :

* d'un recours gracieux auprès de mes services,
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette - CS 24111- 44041 

Nantes Cedex).

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.



ARTICLE 8 : Le Directeur Général adjoint de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le président de l'association 
gestionnaire sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 1er septembre 2018

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire,
La Responsable du Département Parcours des Personnes 
en situation de Handicap,



ARRETE N° ARS-PDL-DOSA-ASP-64-2018-85

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 11 rue du Maréchal Foch à LA ROCHE SUR YON (85000)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à 
Monsieur Pascal DUPERRAY, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l'arrêté préfectoral du 20 novembre 1942 octroyant la licence n° 85#000077 à l’officine de pharmacie sise 
11 rue du Maréchal Foch à LA ROCHE SUR YON (85000) ;

Vu l'avis favorable, en date du 25 avril 2018, délivré par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de 
la Loire, concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune de LA-ROCHE-SUR- 
YON (85000);

Considérant la promesse de cession d’éléments de fonds de commerce de l’officine « PHARMACIE DORCKEL » sise 
11 rue du Maréchal Foch à LA ROCHE SUR YON (85000), signée le 21 février 2018 entre Monsieur Jean-Paul 
DORCKEL représentant l’officine « PHARMACIE DORCKEL » et un collectif de onze pharmaciens installés sur la 
commune de LA ROCHE SUR YON (85000) ;

Considérant la demande, en date du 19 septembre 2018, présentée par Monsieur Jean-Paul DORCKEL, pharmacien 
titulaire de la licence n° 85#000077, déclarant la fermeture définitive, à compter du 30 septembre 2018 à minuit, de 
son officine de pharmacie sise 11 rue du Maréchal Foch à LA ROCHE SUR YON (85000) ;

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Jean-Paul 
DORCKEL sise 11 rue du Maréchal Foch à LA ROCHE SUR YON (85000) est enregistrée à compter du 
30 septembre 2018 à minuit ;

La licence n° 85#000077 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 85#000077 doit être remise, par M. Jean-Paul DORCKEL, au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARRETE :

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, ie 2 6 SEP. 2018
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Pour le Directeur de l’Offre de santé et en faveur de 
l’autonomie,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Evelyne RIVET



ARRETE ARS-PDL/DATA/RHN/2018/58

fixant la composition du Conseil Technique de l'Institut de Formation de Cadres de Santé 
du C.H.U. de Nantes pour la promotion 2018-2019

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE

VU le code de la Santé Publique ;

VU le décret n° 95-926 du 18 août 1995 modifié portant création d’un diplôme de cadre de santé ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité 
de Directeur général de l’ARS des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté du 18 août 1995 modifié relatif au diplôme de cadre de santé, notamment ses articles 14 à 16 ;

VU l'arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

CONSIDERANT la composition du conseil technique proposée par le directeur de l’institut de formation de 
cadre de santé du Centre Hospitalier Universitaire de Nantes ;

ARRETE

Article 1 : La composition du conseil technique de l’Institut de Formation de Cadres de Santé du CHU de 
Nantes est arrêtée comme suit pour la promotion 2018-2019 :

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire ou son représentant, 
président ;

Le directeur de l’Institut de Formation de cadres de santé : Mme Valérie BOUGEARD, directrice 
des soins, directrice de l’IFCS du DIF du CHU de Nantes ;

Le représentant de l’organisme gestionnaire : M. Philippe SUDREAU, directeur général du C.H.U. 
de Nantes ou son représentant Mme Christel MOURAS, directeur chargé de la formation au C.H.U. de 
Nantes ;

L’enseignant relevant du ministère chargé de l’enseignement supérieur : Mme Béatrice FERMON, 
Maître de conférences - Université Paris-Dauphine - Paris ;

- Les enseignants de l’Institut élus par leurs pairs :
Titulaires :
. Mme Christiane CHARRON, Cadre supérieur de Santé Formateur, I.F.C.S. du C.H.U de Nantes ;

. Mme Laure MOISAN, cadre de santé ergothérapeute, I.F.C.S C.H.U Nantes

. Mme Nathalie GERFAULT, Cadre de santé manipulateur d’électoradiologie médicale I.F.M.E.M du 
C.H.U. de Nantes ;

/



. Mme Nadine GOUJON, Cadre de santé diététicienne nutritionniste, service diététique - C.H.U de 
Nantes ;

. Mme Claudie SCANVION, Cadre de santé pédicure podologue à l'IFM3R St Sébastien sur Loire ;

. M. Jean-Marie LOUCHET, Directeur de NFM3R de Saint Sébastien/Loire (masseur kinésithérapeute) ;

. Mme Valérie SANSOUCY, Cadre supérieur de santé technicienne de laboratoire, C.H.D. de La Roche 
Sur Yon ;

. Mme Michèle POLIAUTRE, Cadre de santé, préparatrice en pharmacie, CFI de Saint-Nazaire ;

. Mme Eisa NOËL, Chef de service psychomotricienne à l’IPEAP de l’APAJH Rezé ;

Suppléant :

. Mme Isabelle JASMIN, Cadre supérieur de santé infirmière, I.FC.S C.H.U Nantes.

- Les professionnels désignés par le directeur de l’institut :

. Mme Magali TAPPIE, cadre de santé infirmière, unité d’hémodialyse chronique, C.H.U Nantes.

. Mme Servane MARIVAIN, cadre de santé ergothérapeute, CMRRF KERPAPE - Ploemeur (56) ;

. Mme Nathalie MORNET, cadre de santé manipulateur en radiologie médicale, PHU6 - Imagerie médicale 
H.D.- C.H.U. Nantes :

. Mme Eliane CARAUX, cadre supérieur de santé diététicienne, pôle technique et logistique, Hôpital Saint 
Jacques au C.H.U. de Nantes ;

. M. Thierry AUGER, cadre de santé masseur-kinésithérapeute - C.M.P.R Croix Rouge Française à Saint- 
Jean-de-Monts (85) ;

. M. François CARCOUET, cadre supérieur de santé technicien de laboratoire, Direction du Pôle biologie, 
C.H.U Nantes ;

. M. Pascal CROUSAZ, cadre supérieur de santé préparateur en pharmacie Plate-forme 5 - PHU11 santé 
publique et santé au travail, pharmacie C.H.U. Nantes ;

. M. Jean-Michel LIONEL, Directeur des Soins, Coordonnateur Général, coordination générale des soins, 
C.H.U. Nantes.

- Les représentants des étudiants élus par leurs pairs le 5 octobre 2018

Filières Membre titulaire Membre suppléant

Infirmier Mme Virginie FORTIN M. Mickaël LOËZIC

Médicotechnique

Mme Stéphanie CHALLET 
épouse GUEDON (M.E.M.)

Mme Lynda POURAJAUD 
épouse TRICARD 

(Prép. Pharm.)

La personnalité qualifiée désignée par le Directeur de l’Institut : M. Didier BLED, directeur des soins, 
directeur de l’Institut de Formation aux Professions de santé - C.H.D de la Roche sur Yon



Article 2 : La durée du mandat des membres du Conseil Technique de l’IFCS est de 5 ans, à l’exception des 
représentants des étudiants qui siègent pour une durée d’un an.

Article 4 - Le directeur général de l’ARS et la directrice de l’Institut de formation de cadres de santé du CHU 
de Nantes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 12 novembre 2018,

P/La directrice de l’appui à la transformation 
et de l’accompagnement,
Le conseiller pédagogique régional,

17 bd Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2 
Tél. 02 49 10 40 00- 
Mél. ars-pdl-contact@ars.sante.fr
www.ars.paysdelaloire.

Stéphane GUERRAUD.

mailto:ars-pdl-contact@ars.sante.fr
http://www.ars.paysdelaloire


ARRETE ARS-PDL/DATA/RHN/2018/72

fixant la composition du conseil technique 
session 2018

de l’Institut de Formation d’Ambulanciers 
du CHU de NANTES

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la santé publique ;

VU le décret n°2010-336 en date du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret en date du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté en date du 26 janvier 2006, modifié, relatif aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier 
et au diplôme d’ambulancier ;

VU l'arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

ARRETE

ARTICLE 1: La composition du conseil technique de l’institut de formation d’ambulanciers du CHU de NANTES 
est arrêtée comme suit pour la session de formation de l’année 2018 :

- Le directeur régional de l’Agence régionale de santé, ou son représentant, président ;

- Le directeur de l’Institut de formation : Mme Christine BARFETY,

- Le conseiller pédagogique régional : M. Stéphane GUERRAUD.

- Un représentant de l’organisme gestionnaire :
Titulaire : le directeur adjoint du pôle ressources humaines,
Suppléant : le coordonnateur général du département des instituts de formation.

- Représentants des enseignements de l’école :
Titulaire : Mme Virginie DRUBIGNY, infirmière formateur,
Suppléant : M. Anthony GUERIN, infirmier formateur.

- Représentants des ambulanciers :
Titulaire : M. Mickaël LOISEAU, Ambulance Service Urgence à SAUTRON, 
Suppléant : M. Patrick YOUX, Assistance Ambulance à NANTES.

17 bd Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2

Tél. 02 49 10 40 00 - Mél. ars-pdl-contact@ars.sante.fr

mailto:ars-pdl-contact@ars.sante.fr


Un médecin du SAMU :

Titulaire : Mme le docteur Céline LONGO, médecin au SAMU 44 - CHU de NANTES, 
Suppléant : M. le docteur Arnaud MARTINAGE, médecin au SAMU 44 - CHU de 
NANTES,

- Un représentant des étudiants :
Titulaire : Mme Ophélie PONDEVIE 
Suppléant : M. Mathieu POIRON

ARTICLE 2 : Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays 
de la Loire.

ARTICLE 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’ARS et la directrice de 
l’institut de formation d'ambulanciers du CHU de Nantes sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
des Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19 novembre 2018,

Pour la Directrice de l’appui à la transformation 
et de l’accompagnement,

Le conseiller pédagogique régional,

Stéphane GUERRAUD.



ARRETE ARS-PDL/DATA/RHN/2018/73

fixant la composition du Conseil Technique 2018/2019 
de "l'Ecole de puériculteurs" du CHU de Nantes.

Le directeur général de l’agence régionale de santé

VU le Code de la santé publique ;

VU le décret n° 47-1544 en date du 13 août 1947 modifié instituant un diplôme d’Etat de puériculture ;

VU l'arrêté en date du 12 décembre 1990, modifié, relatif à la scolarité, au diplôme d’Etat de puéricultrice 
et au fonctionnement des écoles, notamment ses articles 39 à 45 ;

VU le décret n°2010-336 en date du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité 
de directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l'arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

VU la composition du conseil technique proposée par Mme la directrice de l'Ecole de puéricultrices du 
CHU de Nantes ;

ARRETE

Article 1 : La composition du conseil technique de l'Ecole de puéricultrices du CHU de Nantes est arrêtée 
comme suit :

- Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire ou son représentant, 
président ;

- Deux membres de droit :
o La directrice de l’école de puéricultrices : Mme Valérie BOUGEARD

o Le professeur d’université, praticien hospitalier de pédiatrie, ou le médecin qualifié 
spécialiste en pédiatrie, désigné par le directeur général de l’agence régionale de santé :

Titulaire : Dr Cyril FLAMANT 
Suppléant : Dr Jean-Baptiste MULLER

- Deux représentants de l’organisme gestionnaire

o Le directeur de l’organisme gestionnaire ou son représentant : 
o Le coordonnateur des soins ou son représentant : Mme Laurence HALNA
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- Membres élus :

- Deux représentants des enseignants de l’école dont un médecin qualifié spécialiste en pédiatrie 
et une puéricultrice, monitrice de l’école, élus par leurs pairs, dont le mandat d’une durée égale 
à celle de la formation est renouvelable trois fois :

Médecin pédiatre
- Titulaire : Mme le Docteur Gwénaëlle ROUSSEY-KESSLER, pédiatre
- Suppléante : Mme le Docteur Anne FRONDAS, pédiatre

Puéricultrice monitrice de l’Ecole
-Titulaire : Mme Marie-Françoise CHARPENTIER, puéricultrice monitrice de l’école
- Suppléante : Mme Sylvie JEGADEN, puéricultrice monitrice de l’école

- Deux puéricultrices exerçant des fonctions d'encadrement dans des établissements accueillant 
des élèves en stage

Secteur hospitalier : Titulaire : Mme Stéphanie CHAILLOT - puéricultrice, cadre de santé,
service pédiatrie, CHD La Roche / Yon ;

Suppléante : Mme Pascale WABLE, puéricultrice, cadre de santé, CHU Nantes ;

Secteur extrahospitalier : Titulaire : Mme Claire BARBIN, puéricultrice,
Suppléant : M Christian SEVIN

Deux représentants des élèves, élus par leurs pairs, dont le mandat est d’une durée égale à
celle de la formation :

TITULAIRES SUPPLEANTS

Mme Lucie CAMART Mme Ophélie CALIGARIS

Mme Nolwenn LE GUELENNEC Mme Mathilde OGER

Article 2 - Le directeur général de l’Agence régionale de santé et la directrice de l’Ecole de puéricultrices 
du CHU de Nantes, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 19 novembre 2018

Pour la Directrice de l’appui à la transformation et 
de l’accompagnement,
Le conseiller pédagogique régional

Stéphane GUERRAUD



ARRETE ARS/PDL/DATA/RHN/2018/74 
fixant la composition du conseil technique 2018-2019 

de l’Institut de Formation d’aides-soignants 
du Centre Hospitalier Universitaire de Nantes

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé

VU le Code de la santé publique ;

VU le décret n°2010-336 en date du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret en date du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté en date du 22 octobre 2005, modifié, relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide- 
soignant, notamment ses article 35 à 37 ;

VU l'arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

ARRÊTE

ARTICLE 1: La composition du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre 
Hospitalier Universitaire de Nantes est arrêtée comme suit pour l’année de formation 2018-2019 :

- Le directeur régional de l’Agence régionale de santé, ou son représentant, président ;

- La directrice de l’Institut de formation : Mme Christine BARFETY ;

- Le représentant de l’organisme gestionnaire :
Titulaire : la directrice adjointe du Pôle Ressources Humaines ;
Suppléant : le coordonnateur général du Département des Instituts de Formation ;

- Un infirmier, formateur permanent de l’Institut de formation, élu chaque année par ses pairs :
Titulaire : Mme Catherine ROCHER - infirmière, formateur titulaire
Suppléante : Mme Nathalie BURUK- infirmière, cadre de santé formateur, suppléante.

- Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le
directeur de l’Institut :

Titulaire : Mme Nathalie BARRAT ;
Suppléante : Mme Laurie SAUX ;

- Le conseiller pédagogique régional : M. Stéphane GUERRAUD

...A..
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- Le coordonnateur général des soins de l’établissement dont dépend l’institut de formation, ou son 
représentant :

M. Patrick GAUTIER, directeur des soins, représentant le coordonnateur général des 
soins

- Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs :

TITULAIRES SUPPLEANTS
- Mme Amélie BACQUEZ ép PRIOUR - M Valentin GENDRONNEAU

- M Julien ROBERT - Mme Cécilia GUCHET

ARTICLE 2 : Le directeur général de l’agence régionale de santé et la directrice de l’institut de formation 
d’aides-soignants, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 19 novembre 2018

Pour la Directrice de l’appui à la transformation 
et de l’accompagnement,
Le conseiller pédagogique,

'MJ
Stéphane GUERRAUD



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/A-78/2018/49

portant la demande d’autorisation de commerce électronique de médicaments et de 
création d’un site internet de commerce électronique de médicaments lié à l’officine de 

pharmacie sise centre commercial Super U, boulevard du Docteur Lionet, 
Doué-la-Fontaine à DOUÉ EN ANJOU (49700), exploitée par la SNC ALLAIN ET 

PERICHOU représentée par Mesdames Anne ALAIN et Evelyne PERICHOU

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-33 et suivants et R. 5125-70 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte contre la 
falsification de médicaments ;

Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d’approvisionnement des médicaments et à l’encadrement de la vente de médicaments sur internet ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies 
d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5121-5 du 
code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 
électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 20 avril 2015 constatant l'entrée en vigueur des dispositions des articles R. 5125-70 et R. 5125-74 du 
code de la santé publique relatives au logo commun devant figurer sur les sites internet de commerce électronique de 
médicaments ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2002 octroyant la licence n° 49#000375 à l’officine de pharmacie sise centre 
commercial Super U, boulevard du Docteur Lionet Doué-la-Fontaine à DOUÉ EN ANJOU (49700) ;

Considérant la demande enregistrée le 20 septembre 2018 au vu de l’état complet du dossier, présentée par la 
société SNC ALLAIN ET PERICPIOU représentée par Mesdames Anne ALAIN et Evelyne PERICFIOU, en vue de 
créer un site internet de commerce électronique de médicaments adossé à l’officine que cette société exploite, sous la 
licence n° 49#000375, sise centre commercial Super U, boulevard du Docteur Lionet Doué-la-Fontaine à DOUÉ EN 
ANJOU (49700) ;

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire 
en date du 19 novembre 2018 ;

Considérant qu’il ressort de l’étude de la demande que l’activité de commerce électronique de médicaments pourra 
être réalisée dans le respect des bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine ;

Considérant par ailleurs que l’aménagement du local de l’officine est adapté à l’exercice de cette activité ;
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ARRETE :

ARTICLE 1er : La demande d’autorisation de commerce électronique de médicaments et de création d’un site 
internet de commerce électronique de médicaments adossé à l’officine de pharmacie sise centre commercial Super 
U, boulevard du Docteur Lionet Doué-la-Fontaine à DOUÉ EN ANJOU (49700), exploitée par LA SNC ALLAIN ET 
PERICHOU représentée par Mesdames Anne ALAIN et Evelyne PERICHOU, est acceptée.

Le site sera exploité à l’adresse électronique suivante :

http://www.phannacie-allain-perichou-douelafontaine.fr

ARTICLE 2 : Dans les quinze jours suivant la date d’autorisation, le titulaire d’officine informe le Conseil Régional de 
l’Ordre des Pharmaciens de la création de son site internet de commerce électronique de médicaments et lui transmet 
à cet effet une copie de la demande adressée à l’Agence Régionale de Santé et une copie de la présente autorisation.

ARTICLE 3 : Toute modification substantielle des éléments sur la base desquels la présente autorisation est délivrée 
doit faire l’objet d’une déclaration à l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire et au Conseil de l’Ordre des 
Pharmaciens dont le pharmacien relève.

ARTICLE 4 : La cessation d’activité de l’officine entraîne la fermeture de son site internet.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 6 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 0 NQV. 2018
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Le Directeur de l'offre dç. santé et en faveur de 
^autonomie,

scal DUPERRAY

http://www.phannacie-allain-perichou-douelafontaine.fr


N° ARS-PDL/DOSA49Z5/2018/44

ARRETE

portant autorisation de modification de la pharmacie à usage intérieur (PUI) implantée sur le site de la
clinique Saint-Augustin à Nantes

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 4211-1, L 5121-1 à L 5121-26, L 5126-1 à L 5126- 
14, ainsi que les articles R 5126-2 et suivants du code de la santé publique,

VU la demande d'autorisation formée par la S.A. Association Hospitalière de l’Ouest, en vue d’obtenir la 
modification de sa pharmacie à usage intérieur (PUI) située dans les locaux de la clinique Saint-Augustin à 
Nantes dans le cadre du regroupement des activités des cliniques Saint-Augustin et Jeanne d’Arc sur le site de 
la polyclinique de l’Atlantique à Saint-Herblain, comprenant l’arrêt de la desserte de la clinique Jeanne d’Arc et 
à terme la fermeture et suppression de cette PUI,

VU l’avis du conseil national de l’ordre des pharmaciens en date du 03 mai 2018,

CONSIDERANT que le promoteur devra déposer, avant la fermeture et suppression de la PUI implantée sur le 
site de la clinique Saint-Augustin, une demande d’autorisation préalable à la cession à titre onéreux du stock 
de médicaments et des dispositifs médicaux stériles en référence à l’article L 5126-4, III, du code de la santé 
publique,

Arrête

Article 1er : L’autorisation est accordée à la S.A. Association Hospitalière de l’Ouest pour la modification de la 
PUI installée dans les locaux de la clinique Saint-Augustin à Nantes avec dans un premier temps l’arrêt de la 
desserte de la clinique Jeanne d’Arc, et à terme la fermeture et suppression de cette PUI dans le cadre du 
regroupement programmé des activités des cliniques Saint-Augustin et Jeanne d’Arc sur le site de la 
polyclinique de l’Atlantique à Saint-Herblain.

Article 2 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la PUI est de 9 demi-journées par 
semaine.

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur implantée sur le site de la clinique Saint-Augustin est autorisée à 
pratiquer les activités suivantes :
□ Activités mentionnées à l'article R 5126-8 du code de la santé publique (CSP) :

gestion, approvisionnement, contrôle, détention et dispensation des médicaments, produits ou objets
mentionnés à l'article L 4211-1 du CSP ainsi que des dispositifs médicaux stériles
réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités
pharmaceutiques
division des produits officinaux,
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□ Activités optionnelles mentionnées à l'article R 5126-9 du CSP :
stérilisation des dispositifs médicaux dans les conditions prévues par le décret mentionné à l'article L 
6111-1 du CSP.

Article 4 : L’autorisation détenue par la S.A. Association Hospitalière de l’Ouest pour la desserte par sa PDI de 
la clinique Jeanne d’Arc est supprimée à compter du 28 mai 2018, date de démarrage des activités transférées 
de la clinique Jeanne d’Arc sur le site de la polyclinique de l’Atlantique à Saint-Herblain.

Article 5 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé (ARS Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des solidarités et de la santé (14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (CS 24111 NANTES Cedex).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application du présent arrêté.

Article 6 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Région Pays de la Loire.

Fait à Nantes

Le 2 2 NOV. 2018
P/Le directeur de l’offre de santé et en faveur 
de l’autonofhie et par délégation,
Le responsable du département,

Pierre-Emmanuel CARCHON



N° ARS-PDL/DOSA/226/2018/44

ARRETE

portant autorisation de modification de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de la Polyclinique de
l’Atlantique à Saint-Herblain

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 4211-1, L 5121-1 à L 5121-26, L 5126-1 à L 5126- 
14, ainsi que les articles R 5126-2 et suivants du code de la santé publique,

VU la demande d'autorisation formée par la S.A. Polyclinique de l’Atlantique, en vue d’obtenir la modification 
de sa pharmacie à usage intérieur (PUI), suite au regroupement sur son site, des activités des cliniques Saint- 
Augustin et Jeanne d’Arc,

VU l’avis du conseil national de l’Ordre des pharmaciens en date du 03 mai 2018,

VU le rapport initial du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 05 juin 2018 ainsi que les 
conclusions établies le 27 août 2018 suite aux réponses de l’établissement,

CONSIDERANT que l’établissement devra prendre en compte les remarques formulées dans le rapport 
susvisé sur les activités de stérilisation dont notamment la mise en œuvre de dispositions et/ou aménagements 
pour prévenir l’ouverture simultanée des deux portes de la zone « Départ », l’une d’entre elles donnant 
directement sur la zone de libération,

Arrête

Article 1er : L’autorisation est accordée à la S.A. Polyclinique de l’Atlantique pour la modification de sa 
pharmacie à usage intérieur (PUI), dans le cadre du regroupement sur son site, des activités des cliniques 
Saint-Augustin et Jeanne d'Arc.

Article 2 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la PUI est de 8 demi-journées par 
semaine.

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur implantée sur le site de la S.A. Polyclinique de l’Atlantique est 
autorisée à pratiquer les activités suivantes :
□ Activités mentionnées à l'article R 5126-8 du code de la santé publique (CSP) :

gestion, approvisionnement, contrôle, détention et dispensation des médicaments, produits ou objets
mentionnés à l’article L 4211-1 du CSP ainsi que des dispositifs médicaux stériles
réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités
pharmaceutiques
division des produits officinaux,
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?ir
• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

a Activité optionnelle mentionnée à l'article R 5126-9 du CSP :
stérilisation des dispositifs médicaux dans les conditions prévues par le décret mentionné à l'article L 
6111-1 du CSP,

□ Activité nouvelle mentionnée à l'article R 5126-9 du CSP :
vente de médicaments au public dans les conditions prévues à l'article L 5126-4 du CSP.

Article 4 : La nouvelle implantation de la PUI est répartie ainsi :
□ Pharmacie centrale au rez-de-jardin du bâtiment Claude Bernard,
□ Locaux de stockage pharmaceutique au rez-de-chaussée du bâtiment La Baule,
□ Vente de médicaments au public à l’accueil Océane, au rez-de-chaussée du bâtiment Claude Bernard,
n Stérilisation des dispositifs médicaux au rez-de-chaussée du bâtiment La Baule (arsenaux stériles et 
stockage des dispositifs médicaux implantables : au niveau des blocs des bâtiments La Baule - niveau 1 - et 
Claude Bernard - rez-de-jardin).

Article 5 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé (ARS Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des solidarités et de la santé (14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (CS 24111 NANTES Cedex).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application du présent arrêté.

Article 6 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Région Pays de la Loire.

Fait à Nantes

Le 2 2 NOV. 2018
P/Le directeur de l’offre de santé et en faveur 
de l’autonomie et par délégation,
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ARRETE n° ARS/PDL/DOSA 2018-/32 I U il

portant prolongation de l’administration provisoire du Service de Soins Infirmiers à
Domicile (SSIAD) de Saint-Nicolas de Redon

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 

des Pays de la Loire

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment son article L.313-14 ;

VU La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L.1431-1 et L.1431-2 du code de la 
santé publique définissant les missions et compétences de l’Agence régionale de santé, et 
L 1432-2 définissant les pouvoirs du Directeur général de l’Agence régionale de santé ;

VU le décret n°2010-336 du 31 Mars 2010 portant création des Agences régionales de 
santé;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET Directeur 
général de PARS des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté ARS/PDL/DOSA 2018/15-44 du 31 mai 2018 portant nomination de Mme Nelly 
Chevalier comme administrateur provisoire pour diriger le Service de Soins Infirmiers à 
Domicile (SSIAD) de Saint-Nicolas de Redon pour une durée de 6 mois à compter du 1er 
juin 2018 ;

VU l’arrêté N°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Pascal DUPERRAY, Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie ;

VU la convention collective nationale du 31 octobre 1951 des établissements privés 
d’hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif ;

VU la lettre de mission du 31 mai 2018, annexée au présent arrêté, fixant les 
missions de l’administrateur provisoire ;

CONSIDERANT la nécessité de garantir la continuité des soins au bénéfice des patients 
du SSIAD de Saint-Nicolas de Redon à l’issue de la période initiale d’administration 
provisoire prenant fin le 30 novembre 2018 ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2 
Tél. 02 49 1040 00-



ARRETE

ARTICLE 1 : En application du troisième alinéa de l’article L.313-14 du code de l’action 
sociale et des familles, l’administration provisoire du Service de Soins Infirmiers à Domicile 
(SSIAD) de Saint Nicolas de Redon, 34 rue de Châteaubriant 44 460 Saint Nicolas de Redon, 
est prolongée pour une durée de 1 mois à compter du 1er décembre 2018 ;

ARTICLE 2 : Le mandat de Mme Nelly CHEVALIER, nommée en qualité d’administrateur 
provisoire du SSIAD de Saint Nicolas de Redon est prolongé pour une durée d’un mois à 
compter du 1er décembre 2018, avec pour missions de garantir la continuité de l’activité de 
soins, et les conditions d’une reprise des autorisations par un nouveau gestionnaire ;

ARTICLE 3 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal 
administratif de Nantes dans un délai de deux mois ;

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera notifié à Mme Nelly Chevalier et à la FEHAP. Il 
fera par ailleurs l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région des Pays de la Loire et de la préfecture de Loire-Atlantique.

Fait à Nantes, le 2 2 ftlüV. 2UÎ8

P/ Le Directeur général 
de l’ARS des Pays de la Loire

Le Directeur de l’offre de santé 
et en faveur de l’autonomie

Pascal DUPERRAY

2
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Délégation Territoriale de Loire Atlantique 
Animation des Politiques de Territoire

Affaire suivie par : L. Derout 
Téléphone : 02 49.10 41.24 
laurent.deroutrSars.sante.fr

Nantes, le 31 mai 2012

A l'attention de Madame Nelly CHEVALIER 
Administrateur provisoire;
Z.A rue des Griettes 
Route du Grand Fougeray 
44590 Sion Les Mines

Objet; Administration provisoire du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) de Saint Nicolas de Redon ;

Lettre de mission.

Contexte de l'intervention ;

Dans un courrier du 18 mai 2018, le SSIAD de Saint Nicolas de Redon, géré par l'Association des Professionnels de 
Santé (APS), a informé l'Agence Régionale de Santé (ARS) de la démission du bureau et du Conseil 
d'administration de l'association.

En raison d'une incapacité à constituer un nouveau conseil d'administration pour administrer le SSIAD, et du 
risque majeur de rupture de gouvernance à partir du 1er juin 2018, la nomination d'un administrateur provisoire 
a été effectuée pour une période de 6 mois à compter du 1er juin 2018.
Madame Nelly Chevalier, Infirmière coordlnatrlce du SSIAD de Sion Les Mines, assurera les fonctions 
d'administrateur à partir de cette date.

Mission de l'administrateur provisoire ;

1) Garantir la continuité de l'activité et la qualité de la prise en charge des patients :

S'assurer de la continuité de l'accompagnement,
Garantir un accompagnement de qualité aux patients du service,

2) Clarifier l'organisation du service

Mettre en œuvre des modalités d'organisation adaptées aux missions du service et aux besoins de la 
population accompagnée,
S'assurer du suivi de la gestion comptable et financière du service, en lien avec le cabinet comptable, 
Formaliser ou améliorer les procédures et protocoles et veiller à leur appropriation par les personnels/:"
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Poursuivre le travail engagé lors de l'audit sur l'ensemble des points financiers, patrimoniaux et sociaux, 
Travailler à une reprise de confiance des personnels en veillant à les informer des projets envisagés pour le 
service,
Faire participer le personnel aux actions visant au redressement du service,

3) mettre en œuvre les conditions d'une reprise des autorisations par un nouveau gestionnaire.

Pour le Directeur général de 
L'Agence Régionale de Santé

La déléguée teiritoriale 
de tique

Marie-Hélène Neyrolles



N° ARS-PDL/DOSA/^/2018/72

ARRÊTÉ

portant autorisation de modification de la pharmacie à usage intérieur du 
Centre Hospitalier du Mans pour la réalisation d’un programme 

d’extension et de réaménagement

Le directeur général de l'Agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 4211-1, L 5126-1, L 5126-5, L 5126-7, R 5126-3, 
R 5126-5, R 5126-8 et R 5126-15 à R 5126-17,

VU la demande d'autorisation présentée le 23 juillet 2018 formée par le Centre Hospitalier du Mans tendant à 
obtenir la modification de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement par la réalisation d’un programme 
d’extension des locaux de la pharmacie pour la modernisation de ses activités logistiques sur le site du 194, 
avenue Rubillard au Mans,

VU l'avis du conseil central de la section H de l'ordre National des pharmaciens,

VU le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique,

Article 1er : L’autorisation est accordée au Centre Hospitalier du Mans pour la modification de la pharmacie à 
usage intérieur de l’établissement par la réalisation d’un programme d’extension des locaux de la pharmacie 
pour la modernisation de ses activités logistiques sur le site du 194, avenue Rubillard au Mans.

Article 2 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur est 
actuellement de 10 demi-journées hebdomadaires.

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier du Mans est autorisée à pratiquer les activités 
suivantes :
- gestion, approvisionnement, contrôle, détention et dispensation des médicaments, produits ou objets 
mentionnés à l’article L 4211-1,
- réalisation des préparations magistrales à partir des matières premières ou de spécialités pharmaceutiques,
- division des produits officinaux,
- réalisation de préparations magistrales ou hospitalières, reconstitution de spécialités pharmaceutiques pour le 
compte de d’autres établissements ou de professionnels de santé libéraux,
- réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou de spécialités pharmaceutiques,
- réalisation des préparations rendues nécessaires par les recherches biomédicales mentionnées à l'article L 
5126-11 y compris la préparation des médicaments expérimentaux mentionnés à l’article L 5126-5,
- préparation des médicaments radiopharmaceutiques,
- stérilisation des dispositifs médicaux dans les conditions prévues par le décret mentionné à l’article L6 111-1,
- vente de médicaments au public dans les conditions prévues à l’article L 5126-4.

Arrête

.../...
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Article 4 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :

- d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;

- d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes 
(14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de Nie Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ;

- pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 5 : Le directeur de l'offre de santé et en faveur de de l'autonomie de l'agence régionale de santé des 
Pays de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Région.

L, 2? NOV. 2018



N° ARS-PDL/DOSA/^/2018/49

ARRÊTÉ

portant autorisation de modification de la pharmacie à usage intérieur du 
Centre de Rééducation Les Capucins pour la réalisation d’un programme 

d’extension et de réaménagement

Le directeur général de l'Agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 4211-1, L 5126-1, L 5126-5, L 5126-7, R 5126-3, 
R 5126-5, R 5126-8 et R 5126-15 à R 5126-17,

VU la demande d'autorisation présentée le 19 avril 2018 formée par l’Association Les Capucins tendant à 
obtenir la modification de la pharmacie à usage intérieur du Centre de rééducation Les Capucins par la 
réalisation d’un programme d’extension des locaux de la pharmacie sur le site du 11, boulevard Jean Sauvage 
à Angers,

VU le courrier de l’Association les Capucins en date du 24 octobre 2018 apportant des compléments au rapport 
initial du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 24 septembre 2018,

VU l'avis du conseil central de la section H de l'ordre National des pharmaciens,

VU le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique,

Arrête

Article 1er : L’autorisation est accordée à l’Association Les Capucins pour la modification de la pharmacie à 
usage intérieur du Centre de rééducation Les Capucins par la réalisation d’un programme d’extension des 
locaux de la pharmacie sur le site du 11, boulevard Jean Sauvage à Angers.

Article 2 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur est 
actuellement de 10 demi-journées hebdomadaires.

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur du Centre de rééducation Les Capucins est autorisée à pratiquer les 
activités suivantes :
- gestion, approvisionnement, contrôle, détention et dispensation des médicaments, produits ou objets 
mentionnés à l’article L 4211-1,
- réalisation des préparations magistrales à partir des matières premières ou de spécialités pharmaceutiques,
- division des produits officinaux,

.../...
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Article 4 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :

- d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;

- d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes 
(14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ;

- pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 5 : Le directeur de l'offre de santé et en faveur de de l'autonomie de l'agence régionale de santé des 
Pays de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Région.

U/ 2 7 NOV. 2018

P/Le directeur de l'offre de santé et en faveur de
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